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INTERPELLÉES le 14 oc‐tobre dernier par la po‐lice, puis placées sousmandat de dépôt par leparquet de Librevillepour attentat à la pudeur,Pascaline Mengue M'As‐seko et Valentine EssongMve écopent "inalementd'un emprisonnement detrois mois avec sursis.Ainsi, en a décidé le tri‐bunal de Libreville aucours de son audience dejeudi 22 octobre dernier. Rappelons que dans la

journée du 14 octobredernier, les éléments dela direction de la Sûretéurbaine de Nkemboavaient interpellé lesnommées PascalineMengue M'Asseko, Va‐lentine Essong Mve, An‐gélique Mekui Me Ngameet Rose Mve Okomie, Ga‐bonaises, toutes com‐merçantes à l'anciennegare routière. En effet,pour exprimer leur mé‐contentement face à l'in‐terdiction qui leur étaitfaite d'accéder à leur sitede vente, ce jour‐là, cesfemmes ne trouvèrentpas mieux que de se dés‐habiller et d'af"icher leurnudité en public. Un délit
encadré par les disposi‐tions de l'article 257 dunouveau code pénal.Mais à la suite des audi‐

tions préliminaires,seules Pascaline MengueM'Asseko et ValentineEssong Mve sont défé‐

rées, sous escorte, lemardi 20 octobre der‐nier, devant le parquetde Libreville, qui les aplacera sous mandat dedépôt. Tandis que Angé‐lique Mekui Me Ngame etRose Mve Okomie sontépargnées. D'autant queces dernières persistentet signent qu'elles ne sesont pas dévêtues. C'estd'ailleurs libres de leursmouvements qu'ellessont arrivées pour com‐parution, le jeudi 22 oc‐tobre dernier, au tribunalde Libreville. Au sortir de l'audience,les magistrats ont pu éta‐blir la culpabilité de Pas‐caline Mengue M'Asseko

et Valentine Essong Mve.Notamment via des enre‐gistrements et autrespreuves photogra‐phiques. Aussi, ont‐ellesété déclarées coupablesdu délit d'attentat auxmœurs. Tout en leur reconnais‐sant quelques circons‐tances atténuantes, letribunal de Libreville lesa condamnées à troismois d'emprisonnementavec sursis. Ainsi qu'auversement d'une amendede 50 000 francs cha‐cune. A contrario, Angé‐lique Mekui Me Ngame etRose Mve Okomie ont bé‐né"icié d'une relaxe pureet simple.

Les deux commerçantes condamnées à trois mois d'em-
prisonnement avec sursis

Attentat aux mœurs à l'ancienne gare routière 

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

La scène de l'ancienne gare-routière qui a fait cou-
ler encre et salive.
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Un jeune Gabonais de 17
ans et élève au Cours se-
condaire Ambourouet, Sté-
phane Maurice Barrault
Adande Adon, s'est noyé
dans l'après-midi de sa-
medi à la Pointe-Denis. Ac-
compagné de ses parents,
il s'y était rendu pour célé-
brer avec eux la fête de la
Toussaint au cimetière
royal.

CE sont quelques membresde la famille très af"ligés etqui avaient du mal à répon‐dre à nos questions, quenous avons rencontrés sa‐medi dernier à la Pointe‐Denis. Leur "ils, StéphaneMaurice Barrault AdandeAdon, 17 ans, parti avec euxcommémorer la fête de laToussaint, est en effet dé‐cédé au cours d'une noyade. Un proche explique que lejeune homme s'était rendu àla Pointe‐Denis, samedi avecses parents, comme àchaque célébration de laToussaint, pour une petite

cérémonie de recueillement,au cimetière royal. Il est àpeu près 17 heures, lorsquela famille au complet dé‐barque sur l'îlot. Seulesquelques personnes sontprésentes sur la plage, pourpro"iter du bon temps, soiten famille, soit en couple. Alors que les plus grands dé‐chargent l'embarcation, Sté‐phane et deux de ses frèresquasiment du même âge, seretirent pour une partie debaignade à plusieurs mètresdu lieu du débarquement. Oren cette "in d'après‐midi, lesvagues sont très fortes àcause de la survenue des

crues. Les trois jeunes, nullementimpressionnés par cet envi‐ronnement hostile, décidenttout bonnement de se jeter àl'eau. Mais pendant qu'ils sebaignent, une violente vagueva subitement surgir et en‐traîner Stéphane au large,loin de ses frères et à un en‐droit où il a du mal à dé‐ployer ses aptitudes de bonnageur qu'on lui connaît ha‐bituellement. Il se débat,mais en vain. Les eaux sontimpitoyables. Et c'est sous le regard im‐puissant de ses frangins etd'autres anonymes présents

sur les lieux ‐ personne, ap‐paremment, n'aura eu lecourage de plonger dansl'eau pour lui porter secours‐, que Stéphane Maurice Bar‐rault est entraîné au fond du"leuve. Alertés, ses parentsont aussitôt effectué le dé‐placement sur le site. Où ilsont tout simplementconstaté la disparition deleur enfant. Ce n'est "inalement qu'hierlundi, à la mi‐journée, aprèsd'âpres recherches, que lecorps de l'infortuné, élèvedu Cours secondaire Am‐bourouet, a été retrouvé.

Parti célébrer la Toussaint avec ses parents, il coule au large
de la Pointe-Denis

Noyade 
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Le jeune Stéphane
Maurice Barrault

Adande Adon : une
grande perte pour sa

famille et ses condisci-
ples d'Ambourouet.
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INTERPELLÉ le jeudi 22octobre par la direction dela Sûreté urbaine (DSU) deNkembo, Armel AssoumouElla, 37 ans, Gabonais, do‐micilié à Kinguélé et identi‐"ié comme un repris dejustice, a été présenté lemardi 27 octobre devant leprocureur de Libreville,

puis placé sous mandat dedépôt. L'intéressé est pour‐suivi pour coups et bles‐sures volontaires sur soncollègue ayant entraîné deslégions au niveau du bras. Les faits se déroulent auquartier Sotéga, dans ledeuxième arrondissementde Libreville. Il est environ 16 heures. Sieur Assou‐mou, livreur de boissonsexerçant son activité à bordd'une camionnette, doit li‐vrer une commande dansun dépôt du coin. Légère‐ment éméché, il se fait ac‐

compagner par un collègue.Mais alors qu'ils se trou‐vent sur les lieux de la li‐vraison, une altercationéclate entre les deux com‐pagnons. Puis, très vite, lesparoles cèdent la place auxmuscles, Armel Assoumouse rue sur son ami, avecune violence sans nul autrepareil. Ce dernier, presquesurpris par une telle bruta‐lité de la part de son col‐lègue, termine hélas sachute sur des casiers placésnon loin d'eux, cassant, aupassage, une bouteille qui

lui ouvre l'avant‐bras droit. A la vue du sang, les hostili‐tés cessent. Le blessé estimmédiatement conduitdans une structure hospita‐lière d'où il sortira quelquetemps après avec 67 pointsde suture, assortis de 15jours d'incapacité tempo‐raire de travail.Entre‐temps, le proprié‐taire du dépôt, témoin del'incident, saisit la DSU, quiinterpelle à son tour Assou‐mou après une farouche ré‐sistance de ce dernier.

Des points de suture pour rien
Coups et blessures volontaires
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Le bras de la victime lors du traitement.
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David Manda a été pré-
senté devant le parquet
vendredi dernier, par la bri-
gade spéciale de police ju-
diciaire du tribunal de
Libreville. Il lui est reproché,
ainsi que son complice, un
certain Hermann, actuelle-
ment en fuite, d'avoir, au
moyen d'un couteau, dé-
lesté un taximan de ses
économies, à hauteur du

Lac-Bleu.

IL fait nuit lorsque DavidManda, Gabonais de 20 ans,et son acolyte Hermann,tous bien connus du milieujudiciaire, décident d'em‐prunter un taxi au quartierLalala, dans le 5e arrondis‐sement de la commune deLibreville. Les deux indivi‐dus proposent au conduc‐teur, qui l'accepte, unesomme de 2000 francs pourqu'il les dépose aux Char‐bonnages, dans le 1er arron‐dissement. 

Mais le chauffeur de taxiignore tout des intentionsdes deux délinquants assisderrière lui. Parvenus au ni‐veau du Lac‐Bleu, ces der‐niers demandent l'arrêt et,au moment de descendre,David Manda sort soudaine‐ment un couteau qu'il pointesur la tempe du transpor‐teur, pour le tenir en res‐pect. Pendant ce temps,Hermann, lui, racle toute larecette ainsi que les télé‐phones portables de l'infor‐tuné commerçant. Une foisla mission accomplie, les

deux "ilous prennent la fuite,abandonnant leur victimetout tremblant de peur.Mais malheureusementpour eux, le chauffeur detaxi a bien dévisagé DavidManda. Il en informe immé‐diatement ses frères exploi‐tant le même secteur. Et,vers 3 heures du matin,lorsqu'il revient sur leslieux, quelle n'est pas sa sur‐prise de retrouver ses deuxagresseurs fanfaronnantavec ses téléphones autourd'un verre dans un maquis,accompagnés de quelques

jeunes femmes. Tel un individu qui vient devoir un fantôme, Hermannest lui aussi surpris de re‐voir sa proie d'il y a justequelques heures. Aussi,prend‐il tout de suite sesjambes à son cou. Manda,quant à lui, n'aura pas eu letemps de "iler à son tour. Ilsera pris comme un poissondans une nasse par le trans‐porteur et ses frères. Desti‐nation : la brigade spécialede police judiciaire du tribu‐nal de Libreville, où il a étéentendu avant d'être coffré. 

Manda appréhendé pour avoir braqué un taxi  
Insécurité à Libreville
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Manda David a été
vite rattrapé après son

braquage.
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